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(Assemblée nationale.l ARCHIVES PARLEMENTAIRES, [27 août 1790.1 363 

ville de Paris des dehors agréables. Je me res¬ treins aonc aux articles suivants : le Louvre et 
les Tuileries ;ivec les maii-ons qui en dépendent, 
et que ma demeure plus habilu lie à Paris a rendu nécessaires à mon service, Yer.-ailles, Fon¬ 
tainebleau, Compiègne, Saint-Cloud, Saint-Ger¬ 

main et Rambouillet, avec les domaines et bois qui en dépendent. « Vous trouverez bien naturel aussi que j'aie à cœur de retenir dans mes mains le château de 

Pau qui ne produit aucun revenu; il m'est im¬ 

possible de ne pas partager le vœu des habitants du Béarn, pour que le lieu où Henri IV est né, reste toujours dans les mains de ses enfants. « Je renonce encore à toutes dispositions des 

biens ecclésiastiques enclavés dans mes domai¬ nes, et dont l'emploi m'avait paru convenable 

pour la fondation pieuse que je projette. « Q iaut à mes chasses, sur lesquelles vous 

avez déliré que je vous f'asre connaître mes dé¬ terminations, je liens surtout à ne jouir d'aucun 

plaisir qui puisse être onéreux à quelqu'un de mes sujets; je m'en repose avec confiance sur les dispositions que vous croirez devoir adopter, et je vous prie de ne jamais perdre de vue que mes plus grands intérêts sont ceux de la nation et le soulagement des peuples; ce sont ceux-là 

qui me touchent le plus essentiellement et qui me sont vraiment personnels. 

« Signé : LOUIS. » 

(Cette lettre reçoit beaucoup d'applaudisse¬ ments et l'Assemblée ordonne qu'elle sera iuséree dans son procès-verbal.) 

M. Tronchet. Vous avez ajourné à ce soir la 
suite du rapport sur l 'affaire d'Avignon. Il vient 
de se passer dans la Sdlle une infamie dont il 

faut que je vous instruise. On a fait courir des cartes imprimées, sur lesquelles se lisent ces mots : Les membres patriotes de l'Assemblée na¬ tionale sont prévenus que le rapport sur l'affaire d'Avignon est l'ouvrage de MM. Tronchet , Virieu et Redon , et que MM. Barnave, Charles Lameth, Bouche et Pétion n'y ont aucune part: Je dis que c'est une infamie, et puisqu'il faut parler, je vais rapporter tout ce qui s'est passé. Vous aviez nommé six commissaires ; M. Mirabeau l'aîné a 

donné sa démission; M. Demeunier est tombé 
malade; les aunes n'assistaient pas à nos séan¬ ces. Le comité se trouvait réduit à M. Bouche et 
moi. Sur notre demande, vous avez nommé de nouveaux commissa res. Deux seulement fe sont 
réunis à nous, MM. Yir/eu et Redon, M. Bouche 
n'a pas manqué à une seule séance pendant 
l'examen d<s pièces. M. Pétion s'est présenté deux fois. M.V1. Lameth et Barnave ont ensuite 
assisté accidentellement à nos travaux. Le projet 
de decret a éié en général unanimement arrêté 
avec eux. Il n'est qu'un seul point !-ur lequel M. Bouche n'a t pas éié d'accord avec le comité. 

Après avoir arrêté la rédaction du décret, il fal¬ lait arrêter le rapport. Pendant trois jours des rendez-vous furent donnés aux commissaires 

qu'on ne parvint jamais à rassembler tous, lintin, di goûtés, nous voulions écrire à M. le présideni; nous ne l'avons pas fait par prudence, et nous avons été bien étonnés de voir distribuer au¬ 

jourd'hui une carte qui est une iifamie... (On propose de passer à l'ordre du jour.) 

MM. Charles de Lantech et Barnave s'élè¬ 
vent contre cette proposition, et demandent la 
parole. 

M. Tronchet. Je suis bien éloigné de penser qu'un membre du comité ait fait circuler ce 
bidet; mais après avoir rendu compte de ma 
position, je me dois à moi-même de déclarer que je ne peux, ni ne veux continuer ce rapport. 

M. Charles de Lameth. Je ne crois pas avoir besoin de me défend e d'avoir eu part à ce bil¬ let. Je ne me justifierai pas d'avoir manqué aux séances du comité; j'ai été absent pendant huit jours et j'ai passé ce temps chez mon beau-père, qui était malade et près duquel j'avais des devoirs à remplir. J'observerai que, depuis quatorze mois que l'Assemblée est réuuie, je n'ai pas manqué à vingt séances; ainsi j'espère à ce sujet obtenir votre indulgence. Quant au projet de décret, je n'y ai pas donné mon assentiment, parce que je le crois injuste, impolitique et contraire à un décret déjà rendu. . 

M. Malouet. C'est un incident offensant pour 
l'Assemblee, point du tout pour un rapporteur, dont l'intégrité est connue. M. Tronchet sera tou¬ 
ché du spectacle de vingt-trois innocents qui souf¬ 
frent, et il continuera son rapport. 

M. Barnave. La question se borne à deman¬ der à M. Tronchet de continuer son rapport; 

après le premier moment de sensibilité, il repren¬ dra sans doute des fonctions dont il a commencé 
l'exercice. Je n'ai manqué à assister au comité 

d'Avignon, que lorsque ses séances ont été indi¬ quées précisément à la même Heure que celles du comité diplomatique. M. Tronchet ne put croire qu'un membre du comité ait eu part aux 

cartes qu'on a distribuées. J'en ai \u uue, je l'ai 
déchirée avec pitié, et ie ne croyais pas qu'un tel billet pût affliger M. Tronchet. Je propose que 
M. le président Jui demande s'il continuera son 
rapport. 

M. Morean, ci-devant de Saint-Méry. Unfaitde 

cette na ure ne peut nous dispenser de remplir nos fonctions, surtout quand, comme M. Tron¬ chet, on le repousse par 60 ans de vertu. 

M. Tronchet. Quelque juste que je croie la sensibilité que j'ai montrée, je ne sais pas faire des calculs personnels quand il s'agit de remplir mon devoir. Si l'Assemblée me l'ordonne, je con¬ tinuerai ce soir le rapport dont j'ai été chargé, mais je ne le ferai que pour lui obéir. (L'Assemblée, consultée, engage unanimement M. Tronchet à continuer ce soir le rapport de l'affaire d'Avignon.) 

M. le Président. Un de MM. les secrétaires va donner lecture du mémoire de M. Necker sur la 

dette exigible , dont vous avez ajourné la lecture à la lin de cette séance. 

M. Kewbell. J'observe que si le mémoire vient 

de la part du roi, il faut le lire; mais s'il é nane seulement du ministre, je m'oppose à la lecture parce que le ministre ne doit envoyer de mémoire que lorsqu'on lui en demande. 

M. le Président. L'Assemblée s'est déjà pro¬ noncée pour la lecture; néanmoins, je vais la con¬ sulter de nouveau. 

(L'Assemblée décide que le mémoire sera lu.) 

M. Pinteville de Cernon. secrétaire , fait cette lecture ainsi qu'il suit ; 
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